
Places de stationnement
De nombreuses personnes à mobilité réduite conduisent des 
véhicules, ordinaires ou adaptés. Lorsque vient le moment de 
monter dans la voiture ou d’en sortir, il est rare que les aires 
de stationnement soient convenables.

Les deux principaux problèmes sont la taille et l’emplacement 
des places de stationnement. Les places de stationnement 
ordinaires ne sont pas assez larges : les personnes devant utiliser 
un fauteuil roulant ont besoin d’espace supplémentaire à côté du 
véhicule. Disposez les places de stationnement désignées près 
des entrées d’accès facile. Il est possible que cela vous oblige  
à modifier l’agencement des places de stationnement et d’en 
réduire le nombre, mais c’est important lorsqu’il fait mauvais ou 
en hiver, lorsque la glace et la neige s’accumulent. Pour aménager 
un accès direct de l’aire de stationnement à l’entrée du bâtiment, 
vous devrez peut-être modifier l’aménagement paysager et  
les trottoirs. Identifiez clairement les places de  
stationnement désignées.

Disposez les places de stationnement désignées pour les 
personnes à mobilité réduite le plus près possible de l’entrée  
(à moins de 50 m de préférence [164 pi]).

Aménagez un accès direct depuis l’aire de stationnement désignée 
jusqu’à l’entrée. Installez des trottoirs, des rampes de bordure et 
des rampes, au besoin. Concevez les zones d’approche de manière 
à ce que les personnes en fauteuil roulant ne soient pas obligées 
d’emprunter les voies de circulation des véhicules dans le terrain 
de stationnement.

Le réaménagement du terrain de stationnement pourrait 
entraîner la redistribution de toutes les places de stationnement. 

Ceci ne devrait pas présenter de problème, à moins que les 
prises de courant des aires de stationnement ne soient reliées  
au compteur d’électricité de chaque appartement. Il faudrait 
alors refaire le câblage électrique ou demander aux locataires  
de s’entendre sur l’utilisation de l’électricité dans les aires  
de stationnement.

Les places de stationnement désignées doivent être assez larges 
pour accommoder les plates-formes élévatrices arrière et 
latérales dont certaines camionnettes et voitures sont équipées. 
À tout le moins, les places de stationnement nez-dedans devraient 
être de 2 400 mm (94 po) de largeur pour les voitures, avec une 
allée contiguë d’une largeur minimum de 1 525 mm (60 po), près 
d’une rampe de bordure (voir la figure 1). 

RÉNOVER POUR ACCROÎTRE L’ACCESSIBILITÉ

Conception des lieux 
Considérations de conception
La plupart des codes du bâtiment ne traitent pas des espaces 
extérieurs autres que les places de stationnement et les zones 
d’embarquement des passagers. Les promoteurs, les constructeurs 
et les concepteurs d’immeubles collectifs de faible hauteur 
devraient se tourner vers les pratiques exemplaires au moment 
d’entreprendre des rénovations à la conception des lieux et aux 
espaces extérieurs pour les personnes handicapées. La présente 
fiche d’information portera sur les caractéristiques suivantes  
du bâtiment :

• Places de stationnement
• Zones d’embarquement des passagers
• Plan d’aménagement
• Navigation
• Allées pour piétons
• Aménagement paysager
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Figure 1 : Place de stationnement accessible (pour une voiture)
Diagramme : Alberta Parks
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Les places de stationnement similaires pour camionnettes 
devraient avoir une largeur minimum de 4 600 mm (181 po). Les 
places de stationnement parallèles pour camionnettes peuvent 
être plus étroites (2 600 mm, ou 102 po), mais il est possible 
qu’elles doivent être plus longues (7 400 mm, ou 291 po).

Lorsque les places sont élargies, le nombre total de places de 
stationnement diminuera. Cela pourrait poser problème, car 
l’espace nécessaire pour des places supplémentaires est 
normalement coûteux autour d’immeubles établis. Il se peut  
que vous deviez réaménager tout le terrain de stationnement et 
modifier les trottoirs et l’aménagement paysager pour fournir 
des places de stationnement accessibles (voir la figure 2).

La symbolisation universelle désignant le stationnement 
accessible devrait identifier chaque place de stationnement 
désignée (voir la figure 3).
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Figure 2 : Place de stationnement accessible avec voie d’accès
Diagramme : Alberta Parks

Figure 3 : Stationnement accessible avec signalisation
Photo : Ron Wickman

Zones d’embarquement des passagers
De nombreuses personnes à mobilité ou à vision réduite 
comptent sur des services de transport spécialisés. Il devrait y 
avoir une aire consacrée à l’embarquement et au débarquement 
de ces personnes.

Prévoyez une zone d’embarquement et de débarquement le plus 
près possible de l’entrée facile d’accès. Il est encore mieux d’avoir 
une aire couverte. Veillez à ce que des panneaux identifient 
l’usage restreint de cette zone.

Créez une zone d’embarquement près de l’entrée facile d’accès 
au bâtiment. Placez-la le plus près possible du bâtiment afin de 
réduire les distances et l’exposition à la circulation et aux 
intempéries. Si vous avez l’intention d’aménager une nouvelle 
entrée facile d’accès, prévoyez une aire désignée pour 
l’embarquement et le débarquement.

Il est possible qu’il n’y ait pas de place pour une zone 
d’embarquement ou de débarquement, ou que des véhicules 
bloquent la circulation en stationnant dans l’aire 
d’embarquement ou de débarquement. Vous devrez peut-être 
apporter quelques modifications pour créer une nouvelle zone 
d’embarquement, par exemple, pour le réacheminement de la 
circulation du terrain de stationnement ou la réinstallation des 
panneaux, des lampadaires, des supports à vélos et des bacs à 
déchets. Planifiez d’accommoder divers types de véhicules, à 
savoir voitures, camionnettes et autobus avec plate-forme 
élévatrice, à chargement latéral ou arrière. La plupart des 
véhicules qui font débarquer les passagers sur le trottoir sont 
munis d’une plate-forme latérale.
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Plan d’aménagement
Idéalement, les patios, les terrasses et les aires de repos 
devraient disposer d’un sentier qui y conduit et d’un espace 
de retournement suffisant. Les personnes qui se déplacent 
avec un déambulateur ou en fauteuil roulant, en triporteur ou 
en quadriporteur ont besoin de sentiers larges pour accéder  
à toutes les parties du jardin. La largeur minimum d’un sentier 
est de 1 070 mm (42 po), et la largeur recommandée, de  
1 220 mm (48 po). Il est à noter qu’un sentier de 915 mm 
(36 po) est assez large pour une personne en fauteuil roulant, 
alors qu’un sentier de 1 220 mm (48 po) est assez large pour 
une personne en fauteuil roulant et une personne se tenant 

debout à ses côtés. Enfin, un sentier de 1 525 mm (60 po) est 
suffisamment large pour que deux fauteuils roulants puissent 
se croiser (voir la figure 5).

Aux points de retournement, par exemple près des aires de 
repos ou devant une porte, prévoyez un espace d’au moins  
1 525 mm x 1 525 mm (60 po x 60 po) (voir la figure 6). Il 
est même recommandé de prévoir un espace de manœuvre 
de 2 100 mm x 2 100 mm (83 po x 83 po) afin de mieux 
permettre aux triporteurs, aux quadriporteurs et aux 
fauteuils roulants de plus grandes dimensions de pivoter.

Prévoyez une allée d’accès parallèle au véhicule d’une largeur 
de 1 525 mm × 6 100 mm (60 po × 240 po). Construisez un 
plateau de débarquement avec une zone d’approche au bâtiment, 
dont la pente n’excédera pas 1:50. Pour les véhicules dont la 
plate-forme se trouve à l’arrière, prévoyez une rampe ou une 
rampe de bordure pour l’accès au trottoir (voir la figure 4).

Les autobus et les camionnettes requièrent une longueur  
de 9 m ou plus (29,5 pi), en plus de l’espace pour tourner; la 
zone d’embarquement ne doit pas déborder dans la chaussée. 
Songez à changer les plateaux ou les trottoirs existants.

L’embarquement et le débarquement peuvent prendre un 
certain temps. Prévoyez une marquise (ou une couverture 
quelconque) dans la zone d’embarquement pour protéger 
contre les intempéries. Une hauteur libre minimum de  
2 750 mm (108 po) permettra aux véhicules de s’arrêter 
directement sous la marquise.

Identifiez la zone comme embarcadère/débarcadère. Les 
panneaux de signalisation devraient dissuader les autres 
personnes d’utiliser la zone comme stationnement général  
ou d’autres types d’embarquement ou de débarquement.
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Figure 4 : Zone d’embarquement des passagers
Diagramme : Alberta Parks

Figure 6 : Exemple d’aménagement paysager avec sentiers et espaces 
de manœuvre
Diagramme : Ron Wickman, architecte

Figure 5 : Vue d’un jardin extérieur
Photo : Ron Wickman
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Navigation
On peut nommer « navigation » les techniques utilisées par 
les personnes aveugles ou ayant une vision limitée pour se 
déplacer d’un endroit à l’autre de manière autonome et en 
toute sécurité. Elle se divise généralement en deux catégories :  
l’orientation et la mobilité. L’orientation est la capacité d’une 
personne à déterminer sa position par rapport à l’environnement; 
et la mobilité est sa capacité à se déplacer en toute sécurité, 
en détectant et en évitant les obstacles et les autres dangers 
potentiels. De manière générale, la navigation est la capacité à 
déterminer où l’on se trouve, où l’on se dirige et la meilleure 
façon d’y arriver; à reconnaître sa destination lorsqu’on 
l’atteint et à trouver le chemin du retour, le tout de façon 
sûre et autonome.

La conception tenant compte de la navigation prévoit une 
configuration plus efficace et plus sûre en cas d’urgence, et 
rend un lieu accessible à une plus grande partie de la population. 
Elle contribue aussi à une architecture attrayante, bien définie 
et riche sur le plan de l’expérience spatiale. Comme leS codes 
de couleur ou les panneaux de signalisation dans un édifice 
public, les dispositifs de navigation créent un langage spatial 
décodé par les sens.

Les éléments de navigation peuvent être intégrés aux bâtiments 
de manière subtile et efficace. La modification de la texture 
de la surface des allées pour piétons pour différencier les bords 
ou les passages pour piétons favorise la navigation de ceux 
qui dépendent d’une canne blanche pour trouver leur chemin 
au toucher. Une bordure surélevée le long d’une allée pour 
piétons est un autre élément de navigation pour les personnes 
aveugles (voir la figure 7).

La navigation n’est pas qu’une question de panneaux de 
signalisation. Elle englobe l’architecture, l’architecture paysagère, 
l’éclairage, les points de repère et d’orientation. Par exemple, 
des plantes aux couleurs vives ou parfumées et des plans 
d’eau sont des éléments d’orientation particuliers qui aident  

les personnes ayant une basse vision à naviguer. La conception 
des espaces devrait aider les utilisateurs éprouvant des problèmes 
d’orientation spatiale en leur fournissant des indices 
cohérents leur :

• confirmant qu’ils se trouvent bien au début ou à la fin  
d’un parcours;

• indiquant leur emplacement à l’intérieur d’un bâtiment  
ou d’un espace extérieur;

• confirmant qu’ils se dirigent dans la bonne direction;
• permettant de s’orienter à l’intérieur d’un bâtiment  

ou d’un espace extérieur;
• permettant de savoir où ils se situent et leur signalant  

les dangers potentiels;
• indiquant lorsqu’ils arrivent à destination;
• permettant de fuir en toute sécurité en cas d’urgence.

Figure 7 : Bordures surélevées le long d’une allée pour piétons
Photo : Ron Wickman

Allées pour piétons
Les gens s’approchent du bâtiment soit du terrain de 
stationnement soit de la zone d’embarquement. Il peut être 
difficile d’aménager un parcours sans obstacles jusqu’au bâtiment, 
en prenant en considération les trottoirs, les escaliers, les rampes 
et les paliers. Gardez à l’esprit que les personnes à mobilité ou à 
vision réduite peuvent avoir différents besoins. Le but est de 
satisfaire tout le monde. Parfois, une rampe et des escaliers est  
la meilleure option (voir la figure 8). Figure 8 : Allées pour piétons menant à une entrée de bâtiment 

munie d’une rampe et d’escaliers. Photo : Ron Wickman
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Concevez les trottoirs de manière à accueillir les personnes  
à mobilité ou à vision réduite. Votre première priorité est 
l’accès au trottoir du terrain de stationnement et de la zone 
d’embarquement et vice versa.

Coupez les bordures de trottoir et donnez-leur une pente de 
manière à permettre à une personne en fauteuil roulant de 
passer. La largeur minimum d’un bateau de porte devrait être 
de 915 mm (36 po), ou 1 220 mm (48 po) si la rampe sera 
exposée à la neige. La pente ne devrait pas excéder 1:12. 
Placez une bande de signalisation tactile de couleur contrastante 
au haut de la pente.

Le trottoir devrait avoir une largeur minimum de 1 220 mm 
(48 po); toutefois, une largeur de 1 525 mm (60 po) 
permettra à deux fauteuils roulants de se croiser.

La surface du trottoir devrait être antidérapante, ferme  
et uniforme. Donnez un fini brossé aux surfaces en béton 
fraîchement coulé pour leur donner une texture rugueuse.  
Si la surface est faite de matériaux préfabriqués (comme des 
pavés en béton), vérifiez que les joints sont lisses; prévoyez  
un bord maximum de 6 mm (¼ po).

Si la dénivellation de la surface du trottoir au sol environnant 
excède 75 mm (3 po), installez une protection de rive pour 
empêcher les fauteuils roulants de tomber du trottoir et  
pour guider les personnes à vision réduite. Si la dénivellation 
excède 610 mm (24 po), installez un garde-corps.

Des grilles sont installées là où les trottoirs ou les entrées 
passent sur des drains ou des évents. Pour éviter que les 
cannes et les fauteuils roulants se coincent dans les grilles, 
assurez-vous que les orifices n’excèdent pas 13 mm (½ po).

Les bateaux de trottoir sont faciles à installer; le défi consiste à 
déterminer où les installer de manière à fournir le chemin le plus 
court vers l’entrée d’accès facile. Vous pourriez devoir modifier 
un terre-plein gazonné ou déplacer une place de stationnement.

Lorsqu’un trottoir est installé au niveau d’une bordure existante, 
la dénivellation peut être de 100 mm (4 po) ou plus par rapport 
au sol environnant. Si vous installez une protection de rive — 
comme il est recommandé — vous pourriez restreindre l’autre 
accès au trottoir.

Idéalement, une voie de déplacement pour piétons dégagée 
doit avoir une largeur minimum de 1 525 mm (60 po), être 
libre d’obstacles et avoir une surface ferme, uniforme, 
antidérapante et non éblouissante (comme du béton au fini 
brossé). De plus, un dénivelé de 13 mm (½ po) ou plus doit 
être considéré comme un danger de chute et ne doit pas être 

autorisé pour une voie de déplacement dégagée. La difficulté 
évidente est d’offrir un environnement piétonnier qui convienne 
à tous. Par exemple, les pavés en terre cuite donnent une 
touche bucolique, mais demeurent rarement uniformes, ce 
qui représente un risque de chute pour ceux qui se déplacent 
lentement, et ils offrent une surface de roulement cahoteuse 
pour ceux qui se déplacent en fauteuil roulant. C’est pourquoi 
on recommande, pour remédier à ce problème particulier, 
d’utiliser le béton — dont la surface ferme, antidérapante et 
non éblouissante est idéale pour les personnes en fauteuil 
roulant et celles qui se déplacent lentement — pour la voie 
de déplacement dégagée, et les pavés de terre cuite comme 
touches esthétiques et points de repère tactiles pour les 
personnes ayant une vision limitée.

Il importe de garder un espace libre autour et au-dessus des 
sentiers et des allées pour piétons afin que chacun puisse  
y circuler facilement et en toute sécurité. Pensez à élaguer  
les branches en surplomb pour éviter qu’une personne de 
grande taille ou ayant une vision limitée s’y heurte ou s’y 
érafle la tête par inadvertance.

Le contraste des couleurs et des textures aux intersections  
et sur les bordures des allées pour piétons les rend plus 
faciles à identifier pour les personnes ayant une vision limitée. 
Les bordures des allées pour piétons offrant un contraste de 
couleurs et de textures ont la même utilité que les bandes 
rugueuses sur l’autoroute. Les bordures avertissent les piétons 
lorsqu’ils s’écartent du sentier (voir la figure 9). La prudence 
est de mise pour les personnes qui ont des restrictions 
cognitives, car elles peuvent interpréter une ombre ou une 
couleur sombre comme un trou dans la surface de marche;  
un éclairage et des couleurs uniformes peuvent remédier à  
ce problème. Dans le cas des personnes présentant une  
perte auditive, les allées pour piétons doivent disposer d’une 
ligne de visibilité nette aux angles et aux endroits où les 
véhicules circulent.

Figure 9 : Sentier asphalté bordé de gravier
Photo : Ron Wickman
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Aménagement paysager
Dans un environnement extérieur, l’aménagement devrait viser  
à séparer les gens des automobiles. Le nivellement et le drainage 
doivent également être planifiés soigneusement pour éviter que 
des flaques d’eau ne se forment et ne gèlent par temps froid.

Songez aux questions de sécurité dans le choix des matériaux 
constituant l’aménagement paysager, notamment en ce qui 
concerne les plantes et les arbres. Évitez les espèces végétales 
qui laissent tomber une abondance de débris.

La propreté des lieux et la facilité de ramassage des débris sont 
d’autres points à considérer. Si des occupants ont une sensibilité 
à des facteurs environnementaux, prêtez attention aux matériaux 
employés ainsi qu’à la végétation et aux types de pollen. Gardez 
à l’esprit qu’il faut éviter de créer des milieux susceptibles de 
causer la formation de moisissures ou d’irritants.

Tout objet en saillie ou en surplomb peut être dangereux, surtout 
pour les personnes qui ont une vision réduite (voir la figure 10).

Au moment de choisir les éléments de l’aménagement paysager, 
prêtez attention aux besoins d’entretien, comme l’élagage  
et la taille des arbres et arbustes, particulièrement si vous ne 
pouvez pas effectuer ces corvées vous-même. Choisissez des 
espèces végétales qui ne viennent pas trop grosses à maturité, 
compte tenu de l’espace disponible, et qui nécessitent peu ou 
pas d’entretien.

La conception des espaces extérieurs doit tenir compte d’un 
certain nombre de paramètres climatiques. Par exemple, situez 
les aires de repos le plus possible à l’abri du soleil et des vents 
dominants. Songez à utiliser la maison comme brise-vent,  
ce qui est avantageux par temps frais, et prévoyez des aires 
de repos différentes pour les grandes chaleurs où une brise 
bienfaisante sera appréciée.

Des éléments de l’aménagement, comme une clôture ou un 
écran de verdure, peuvent offrir une protection contre le vent. 
De la même façon, différents éléments de l’aménagement, 
comme les arbres (feuillus ou conifères), les treillis, les parasols 
et même la maison, peuvent offrir une protection contre les 
rayons du soleil.

Au Canada, il est important de se protéger contre la neige et 
les vents froids. La neige s’accumule sous les avant-toits ainsi 
que sur les rampes d’accès et les marches, surtout si elle y est 

poussée par les vents dominants. Là encore, des clôtures et 
des éléments paysagers peuvent réduire les accumulations de 
neige. Il est utile de déterminer à quel endroit la neige sera 
poussée et de savoir ce qui se passera à la fonte des neiges.

Pour être en mesure de profiter des espaces extérieurs le plus 
longtemps possible pendant l’année, il importe de veiller à ce 
que les eaux pluviales s’éloignent de la maison et des espaces 
extérieurs auxquels vous voulez accéder (comme les patios). 
Par une bonne planification, vous pourrez faire en sorte que 
l’écoulement des eaux ne nuise pas à l’utilisation des voies 
d’accès. Les flaques d’eau qui se forment au pied des rampes 
d’accès et des escaliers peuvent constituer un grave danger.

Il existe un éventail intéressant d’appareils d’éclairage extérieurs. 
L’éclairage accroît la sécurité et la visibilité, mais peut aussi servir 
à créer une ambiance, à guider les gens et à éloigner les 
personnes mal intentionnées.

On trouve aussi sur le marché des appareils éconergétiques, 
alimentés notamment à l’énergie solaire ou déclenchés par 
des détecteurs de mouvement ou des minuteries. Selon les 
principes de la conception universelle, l’éclairage extérieur 
doit être réglable, adaptable et durable.

) 

Dégagement de 1 980 mm (78 po)

Figure 10 : Objets en surplomb
Diagramme : Ron Wickman, architecte
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